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ARTICLE 19

À l’alinéa 5, supprimer les mots “magistrats, fonctionnaires de greffe”.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons rétablir le caractère public du nom des magistrats et 
personnels de greffe ayant contribué au jugement en cause.

En effet, les magistrats et les personnels de greffe rendent la justice “au nom du peuple français” et 
sont des agents publics qui assument au titre de leurs fonctions le caractère public des décisions de 
justice et leurs effet.

Une comparaison : un préfet (ou par délégation un sous-préfet) signent des arrêtés, il en est de 
même pour toute fonction d’administration. De même, les noms des agents ayant contribué à la 
prise de décision sont publics (nom de l’agent suivant le dossier présent sur la décision ou l’arrêté 
par exemple). Pourquoi une telle exception concernerait-elle les seuls magistrats et personnels de 
greffe ?


